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Ministere de /'Environnement, Conservation de la Nature 
et Deve/oppement Durable, 

et 

Ministere des Finances, 

Arrete interministeriel n°86/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/ 
OO/RBM/2016 et n°322/CAB/MIN/FINANCES/ 2016 du 
12 novembre 2016 portanN.@.lance de la mise en 
ceuvre du Programme de Controle de la Production et 
de la Commercialisation des Bois (PCPCB) 

Le Ministre de /'Environnement, Conservation de la 
Nature et Developpement Durable, 

et 

Le Ministre des Finances, 

Vu la Constitution telle que modifiee par la Loi n°11/002 
du 20 janvier 2011 portant revision de certains articles de 
la Constitution de la Republique Democratique du Congo, 
specialement en son article 93 ; 

Vu la Loi n°11/2002 du 29 aoOt 2002 portant Code 
Forestier, specialement en ses articles 98 et 126 a 142 ;· 

Vu la Loi n°11/009/ du 09 juillet 2011 portant principes 
fondamentaux relatifs a la protection de l'environnement ; 

Vu l'Ordonnance n°14/078 du 07 decembre 2014 portant 
nomination des Vices-Premiers Ministres, des Ministres 
d'Etats, des Ministres et des Vice-Ministres ; 

Vu l'Ordonnance n°15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n°15 /015 du 21mars 2015 fixant les 
attributions des Ministeres ; 

Vu l'Ordonnance n°15/075 du 25 septembre 2015 portant 
reamenagement technique du Gouvemement ; 

Vu l'Arrete Ministeriel n° 102/CAB/MIN/ECN-T/15/JEB/09 
du 16 juin 2009 fixant les regles et les formalites du 
contr6Ie forestier ; 

Vu i' Arrete Ministeriel n ° 104/CAB/M IN/E CN-T /015/J EB/ 
09du 16 juin 2009 fixant la procedure de transaction en 
matiere forestiere ; 

Vu l'Arrete Ministeriel n°84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/OO/ 
RBM/2016 du 29 octobre 2016 portant conditions et 
regles d'exploitation des bois d'ceuvre ; 

Vu l'Arrete Ministeriel n°85/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/OO/ 
RBM/2016 du 29 octobre 2016 relatif a !'Unite Forestiere 
Artisanale (UFA); 

47 

Considerant l'Autorisation speciale de recourir a la 
procedure de gre a gre avec la Societe AFRICA UNION 
FINANCIAL SERVICES/RDC SARL {AUFS/RDC SARL}, 
en remplacement de la SOCIETE GENERALE DE 
SURVEILLANCE (SGS), telle qu'accordee par la 
Direction Generale de Controle des Marches Publics 
(DGCMP), suivant lettre n°1186/DGCMP/DG/DRE/ 
04/MLK/2016 du 26 octobre 2016, adressee a Monsieur 
le Ministre de !'Environnement, Conservation de la Nature 
et Developpement Durable, pour le PCPCB et ce, 
conformement a !'article 42 alinea 3 de la Loi n°10/010 du 
27 avril 201 O relative aux Marches Publics 

Considerant en outre !'Accord de partenariat conclu le 28 
octobre 2016 entre le Ministere de !'Environnement, 
Conservation de la Nature et Developpement Durable 
(MECN-00) et la Societe Africa Union Financial 
Services/ROG SARL (AUFS/RDC SARL) relativement a 
la relance du Programme de Contr6Ie de la Production et 
la Commercialisation des Bois (PCPCB) en Republique 
Democratique du Congo ; 

Considerant la necessite ; 

ARRETENT : 

CHAPITRE 1 : DU CONTROLE DE LA PRODUCTION 
ET DE LA COMMERCIALISATION DES BOIS 

Article 1°' 

En application de la Loi n°11 /2002 du 29 aoOt portant 
Code Forestier, ii est relance le Programme de Contr6Ie 
de la Production et de la Commercialisation des Bois en 
Republique Democratique du. Congo (PCPCB) institue 
par Arrete interministeriel n°001/CAB/MIN/ECNT/ 
15/BNME/2012 et n°615/CAB/MIN/FINANCES/2012 du 
OS decembre 2013. 

Article 2. 

Le PCPCB s'etend sur !'ensemble du Territoire. Sans 
prejudice des contr6Ies institues par les reglementations 
en vigueur en RepubliqueDemocratique du Congo.ii porte 
principalement sur les elements suivants: 

• Parcelles et permis de coupe de bo1s d'rnuvre ; 
• Exploitation ; 
• 
• 
• 

Transport des bois d'~uvre , 
Transformation des bois d'ceuvre . 
Ventes ou exportations de produ1ts forestiers . 

Ces contr6Ies s'appliquent aux grumes et produits issus 
de la premiere transformation. 
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Article 3 

Dans le cadre du PCPCB, la Societe« Africa Union 
Fimmc1al Services/RDC SARL », en sigle « AUFS/RDC 
SARL »est designee comme prestataire. Selan les 
pnncipes d'un processus D.O.T.S. « Developpement
Operation-Transfert-Suivi » le Programme sera repris a 
lerme par le service designe par le Ministere de 
!'Environnement, Conservation"'' de la Nature et 
Developpement Durable. 

Article 4. 

Chaque operateur de la filiere a !'obligation d'utiliser le 
systeme informatique de gestion forestiere mis en place 
par AUFS/RDC SARL,et utilise egalement par !'ensemble 
de !'administration qui vise a optimiser la gestion 
forestiere en Republique Democratique du Congo. 

Ce sysleme automatise le traitement reglementaire des 
mformalions concernant les operations de gestion et 
d'exploitation de la filiere de bois d'reuvre, de la demande 
de permis de coupe a la demande d'achat, de vente et 
d'exportation. II prevaut sur toute declaration ou 
demarche administrative manuscrite sauf derogation 
expresse du Ministre ayant les forets dans ses 
attributions. 

Le systeme informatique est mis a la disposition de tous 
les acteurs de la filiere d'exploitat1on de bois d'reuvre. II 
revient a chaque entreprise d'entreprendre toute action 
utile en vue de son installation et de son utilisation. 

Article 5. 

T oute operation forestiere, notamment les donnees 
d'inventaire, d'exploitation, de transformation, de 
transport {terrestre ou fluv1al), d'achat, de vente, 
d'exportation, doit etre prealablement enregistree dans le 
systeme informatique et le cas echeant, validee par 
!'administration forestiere dans ce meme systeme. 

Article 6. 

Un contr61e de coherence et un contr61e physique sont 
effectues par le prestataire a chaque point de la filiere 
rl'exploitation forestiere de bois d'reuvre, par 
recoupement entre les donnees informatisees, el par une 
verification physique des caracteristiques des produ1ts 
declares. 

Ce contr61e est effectue sur toute l'etendue du Territoire 
de la Republtque Dernocratique du Congo. 

Les Soe,ietes detentrices d'un permis de coupe 
industriclle de b0is d'ceuvre sont tenues, a la demande 
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du prestataire, d'accorder a celui-c1 sans restriction, 
l'acces a l'aire de leur permis pour toute intervention 
necessaire. 

De meme, toute Societe intervenant a un moment ou a 
un autre de la chaine decrite a !'article 5 ci-dessus est 
tenue de laisser au prestataire un libre acces total et 
permanent a ses sites d'operation, vehicules, pares de 
stockage, usines de transformation, conteneurs, produits, 
etc. 

T oute Societc detentrice d'un permis de coupe 
industrielle de bois d'reuvre forestier eVou intervenant a 
une phase quelconque de la chaine de production et de 
commercialisation des bois decrite a !'article 5 ci-dessus 
est tenue de remettre au prestataire, sur simple demande 
meme verbale et presentation du macaron prescrit a 
!'article 7 ci-dessous, tout document utile et pertinent en 
vue de la realisation de sa mission conformement au 
present Arrete. 

Article 7 

Chaque agent du prestataire ou agissant pour le compte 
de ce dernier doit pouvoir justifier sa qualite par le port 
d'un macaron individuel renseignant les mentions PCPCB 
(Programme de Contr61e de la Production et de la 
Commercialisation des Bois) et MECN-DD {Ministere de 
!'Environnement, Conservation de la Nature et 
Developpement Durable). 

Article 8 

Le prestataire, eventuellement assiste par un agent 
assermente de l'EtaUServices Publics revetu de la qualite 
d'Officier de Police Judiciaire, est habilite a proceder a 
tout contr61e documentaire ou physique de bois en vue 
d'en verifier la conformite reglementaire. 

Tout agent representant le Ministere a obligation de 
transmettre au prestataire du programme, les rapports 
detailles de ses operations de contr61e forestier. 

L'equipe de controle peut, en cas de necessite, requerir 
les services des forces de maintien de l'ordre. 

Article 9 

Si, a l'issue de !'intervention, des infractions sont 
constatees, le prestataire est tenu de lransmettrn a 
l'Officier de Police Judiciaire assermente de l'Etat, les 
elements necessaires a la constitution du dossier 
conteritieux. 

L'Officier de Police Judiciaire saisi a cet effet, dresse un 
proces-verbal decrivant l'objet de !'intervention amsi quP. 
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la qualification de !'infraction constatee. Tout agent 
representant le Ministere a !'obligation de transmettre au 
prestataire du programme, les documents relatifs aux 
actes juridiques poses. 

Si !'infraction entraine la saisie de tout ou partie d'un lot 
de bois, la main levee de la saisie ne pourra intervenir 
qu'apres reglement definitif du litige. 

Un rapport recapitulatif men~ sera produit par les 
services du Ministere impliques dans ces contr61es et 
transmis au Ministre, au plus lard le 15 du mois suivant. 

Article 10 

Afin de permettre la mise en ceuvre des operations de 
contr61e visees par le present Arrete, les obligations des 
parties demeurent les suivantes : 

Pour leurs operations de transport, d'achat, de vente 
et d'exportation, les acteurs de la filiere sont tenus 
de s'assurer du respect de la reglementation 
forestiere par leurs partenaires commerciaux, et sont 
solidairement responsables du respect des 
dispositions legales et reglementaires regissant le 
secteur; 

Les acteurs de la filiere d'exploitation forestiere de 
bois d'ceuvre doivent proceder au reglement des 
frais de surveillance et de manutention necessaires 
au bon fonctionnement des operations de contr61e 
sur des bois non reglementaires. 

Article 11 

En vue de la bonne gestion et de !'application stricte des 
operations de contr61e visees par le presentArrete, toute 
Societe detentrice d'un permis de coupe industrielle de 
bois d'ceuvre est tenue d'identifier, des abattage, toute 
grume par la fixation d'une etiquette code-barres foumie 
par le Prestataire. 

De meme, toute Societe de transformation est tenue 
d'identifier, des sortie usine, tout fardeau par la fixation 
d'une etiquette code-barres fournie par le prestataire. 

T oute Societe detentrice d'un perm is de coupe 
industrielle de bois d'ceuvre et /ou intervenant dans la 
chaine d'explo1tation, de production, de transformation, 
de transport (terrestre ou fluvial), d'achat, de vente ou 
d'exportation doit veiller, le cas echeant, a remplacer les 
etiquettes code-barres perdues ou deteriorees. 

Le service rendu fera l'objet d'un paiement du au 
prestataire. 

51 

Article 12 

Un montant en CDF equivalent a USO dix (10) est 
acquitte pour chaque etiquette par le demandeur. 

Ce montant est porte en CDF a !'equivalent de USO 
quarante (40) par etiquette imposee sur des bois non 
reglementaires. 

CHAPITRE 2 : DU CONTROLE EFFECTUE 

Article 13 

Sans prejudice des dispositions du present Arrete, ii est 
institue un controle renforce des exportations de bois de 
la Republique Democratique du Congo au moyen de 
scanners mobiles. L'objectif de ce dispositif est le 
contr61e non intrusif des vehicules de transport de 
marchandises en vue de verifier l'adequation entre les 
documents presentes et le bois transportes. 

Article 14 

Dans le cadre de ce contr61e renforce, tout vehicule de 
transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes de 
poids total autorise en charge, a !'obligation de se 
soumettre aux contr61es p3r ra$sage au scanner sur les 
axes de transport ou som aeployes les equipements de 
surveillance electronique. 

Article 15 

Les operations de contr61e decrites ci-dessus feront 
l'objet d'un paiement dQ au prestataire. Un montant en 
CDF equivalent a USO cent (100) par operation de 
passage au scanner est acquitte par le transporteur au 
titre des frais de scannage. 

Article 16 

Sans etre exemptes des operations de passage au 
scanner: les vehicules de transport de marchandises 
destines au marche local ne transportant pas de bois 
ainsi que les vehicules vides sont exoneres du paiement 
des redevances y afferentes. 

Article 17 

Tout vehicule ayant subi un contr61e au scanner, qui par 
la suite modifie son chargement avant d'atteindre la 
frontiere, sera inspecte au point d'exportation moyennant 
paiement des frais d'inspection de !'equivalent en CDF de 
USO cent (100). 
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Articles 18 

Tout transporteur de marchandise qui se soustrait 
volontairement au contr61e se verra appliquer, lors du 
passage d'une frontiere, une penalite en CDF de 
!'equivalent de USO quatre cents 400. 

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS T~NSITOIRES ET 
FINALES 

Articles 19 

II est fixe une periode transitoire de trois mois a dater de 
la publication du present Arrete au Journal Officiel, durant 
laquelle les Societes forestieres devront regulariser leurs 
stocks dans le systeme informatique. Cette regularisation 
se fera par la fixation d'une etiquette code-barres sur tout 
produit bois abattu, transporte, transforme ou stocke au 
cours de la periode. Cette regularisation se fera sans 
prejudice des dispositions reglementaires ex1stantes et 
selon les conditions fixees au present Arrete. 

A l'issue de cette periode transitoire, tout produit bois ne 
possedant pas d'etiquette code-barres sera considere 
illegal en ce qui conceme son origine. 

Article 20 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 21 

Le Secretaire General a !'Environnement, Conservation 
de la Nature et Developpement Durable et le Secretaire 
General aux Finances sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present arrete qui entre en 
vigueur a la date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 12 novembre 2016 

Le Ministre de !'Environnement, Conservation de 
la Nature et Developpement Durable 

Robert BOPOLO MBONGEZA 

Le Ministre des Finances 

Henri YAV MULANG 
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